
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE BLUE WHALE SAS  

En application de l’article L.441-1 du Code de commerce, il est rappelé que les CGV constituent le socle unique de la 
négociation commerciale. L’Acheteur dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception des CGV pour notifier 
par écrit et de manière explicite les motifs détaillés de refus de ces CGV ou leur acceptation ou, le cas échéant, les 
dispositions des CGV que l’Acheteur souhaite soumettre à la négociation. En l’absence de réponse dans ce délai les 
CGV seront considérées comme acceptées par l’Acheteur dans leur intégralité. 

 

PRIX DE VENTE 

Les prix de vente de chaque catégorie de produits sont fixés périodiquement par le service commercial de BLUE 
WHALE. Ils varient en fonction de l’offre et de la demande sur le marché national et international. Les cotations 
périodiques sont arrêtées soit au jour le jour, soit à la semaine selon les produits et les périodes. Elles sont 
communiquées aux clients à la demande, soit par téléphone, soit par télécopie, et/ou par tout autre moyen de 
communication électronique habituellement utilisé entre les parties (email, extranet, etc.). 

Sauf accord particulier, BLUE WHALE ne pratique pas de politique de ristourne ni d’escompte pour paiement 
comptant. 

 

COMMANDE 

Toute commande effectuée implique l’adhésion entière et sans réserve de l’Acheteur aux CGV BLUE WHALE SAS, 
à l’exclusion de tous autres documents. L’Acheteur renonce en conséquence à ses propres conditions générales d’achat 
ou à tout document émanant de lui. 

Le fait pour BLUE WHALE de ne pas se prévaloir d’une ou de plusieurs des stipulations des CGV ou d’un droit ne 
saurait en aucun cas valoir renonciation de sa part. 

Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite des parties, prévaloir sur les CGV. 

Toute commande, confirmée par écrit ou par informatique, est réputée ferme et définitive, elle ne peut être modifiée 
sans l’accord écrit de BLUE WHALE. Après acceptation de la commande, et en fonction de son stade d’exécution, 
BLUE WHALE se réserve le droit de prendre en considération ou de refuser toute modification de la commande 
demandée par le client. 

Toute annulation de commande doit être acceptée expressément par BLUE WHALE. 

 

LIVRAISON 

Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible, à titre indicatif, et ne revêtent, sauf stipulation 
expresse contraire figurant sur la commande acceptée par BLUE WHALE, aucun caractère impératif. 

BLUE WHALE s’engage à mettre en œuvre tous les moyens raisonnables pour respecter les délais de livraison 
communiqués. Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner lieu à dommages-intérêts, pénalités, retenue, 
modification ni annulation des commandes en cours sans l’accord exprès et écrit de BLUE WHALE. 

Tous retards dus à un cas de force majeure au sens de l’article 1218 du Code civil, ou à tout événement échappant 
raisonnablement au contrôle de BLUE WHALE (notamment : intempéries affectant les récoltes, grèves, blocages de 
transport, difficultés d’approvisionnement, décisions administratives, etc.) empêchant l’expédition, la manutention, le 
transport ou la livraison des Produits ne pourront en aucun cas ouvrir droit à des dommages-intérêts ou pénalités au 



profit de l’Acheteur. En tout état de cause, la responsabilité de BLUE WHALE au titre d’un retard de livraison qui lui 
serait imputable est limitée dans les conditions définies à l’article « RÉCLAMATIONS – RESPONSABILITÉ ». 

Les opérations de déchargement sont effectuées sous la seule responsabilité du client. 

Quels que soient le mode de transport et les conditions de règlement du prix du transport, tous dommages occasionnés 
aux Produits pendant leur transport ne seront, en aucune façon, exonératoires du paiement de la totalité du prix par 
l’Acheteur au profit de BLUE WHALE. 

 

RETOUR 

Les produits ne pourront être retournés sans l’accord préalable de BLUE WHALE. A défaut d’accord aucun 
remboursement ou remplacement des produits ne pourra être accordé par BLUE WHALE. Les frais et risques du retour 
des produits sont toujours à la charge du client. Toute compensation et déduction unilatérale de pénalités est interdite. 

 

CONDITIONS DE RÈGLEMENT 

Par application de l’article L.441-11 du Code du Commerce, le délai de paiement ne peut être supérieur à trente jours 
date de livraison. 

En cas de paiement différé ou à terme, la simple remise d’un effet de commerce ou d’un chèque impliquant une 
obligation de payer ne constitue pas un paiement au sens du présent article. 

Tout retard de règlement entraînera, de plein droit et sans mise en demeure préalable, le paiement de pénalités de retard 
calculées sur la base d’un taux égal au taux appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de DIX (10) points de pourcentage, sans que ce taux puisse être inférieur à TROIS 
fois le taux de l’intérêt légal en vigueur. Les pénalités sont calculées prorata temporis sur le montant TTC restant dû, 
à compter du jour suivant la date d’échéance figurant sur la facture et jusqu’au complet paiement. 

Sauf report sollicité à temps et accepté par BLUE WHALE, le défaut de paiement des marchandises à échéance fixée, 
entraînera l’exigibilité de toutes les sommes restant dues, quel que soit le mode et le terme des paiements prévus. En 
cas de retard de paiement, BLUE WHALE pourra suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice de toute 
autre voie d’action. 

En outre, pour tout paiement après la date d’échéance, une indemnité forfaitaire de QUARANTE euros sera appliquée, 
selon l’article D-441-5 du Code de Commerce. 

 

CONDITIONS DE VENTE 

Le prix est quérable, toutes les ventes sont conclues et payables au siège de BLUE WHALE. Le contrat de vente ne 
requiert aucune forme particulière. 

Sur chaque commande, l’Incoterm précise les conditions particulières de vente et de responsabilité. L’Acheteur a 
l’obligation de s’assurer que la marchandise commandée est conforme aux normes en vigueur au lieu de distribution 
choisi par lui. 

A défaut de stipulation particulière convenue expressément par BLUE WHALE, les produits sont livrés conformes 
aux règles sanitaires et phytosanitaires, à la législation sur les denrées alimentaires, l’étiquetage ainsi qu’aux 
règlements communautaires applicables en France pour le marché des fruits. 

 



RÉCLAMATIONS – RESPONSABILITÉ 

Toute réclamation portant sur la quantité ou la qualité apparente des Produits devra être formulée lors de l’arrivée des 
marchandises. Il appartient au destinataire de faire toutes les réserves nécessaires, précises et motivées sur le titre de 
transport, contradictoirement avec le transporteur. 

En cas de dommages ou manquants non apparents lors de la livraison : 

• Transport national : l’Acheteur doit confirmer ses réserves au transporteur et à BLUE WHALE par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par acte d’huissier dans un délai de TROIS (3) jours ouvrables à 
compter de la livraison, conformément à l’article L.133-3 du Code de commerce. 

• Transport international soumis à la Convention CMR : l’Acheteur doit adresser ses réserves écrites au 
transporteur et à BLUE WHALE dans le délai prévu par ladite Convention (SEPT [7] jours, dimanche et jours 
fériés non compris, pour les avaries non apparentes). 

Eu égard à la nature périssable des produits vendus, toute réclamation portant sur la qualité intrinsèque des Produits 
(hors dommages de transport) devra, à peine de forclusion, être formulée par écrit auprès de BLUE WHALE dans un 
délai maximal de QUARANTE-HUIT (48) heures à compter de la livraison, par courrier électronique confirmé par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si les parties ne s’entendent pas sur l’appréciation des réserves, l’Acheteur doit immédiatement procéder à une 
expertise réalisée par un expert judiciaire inscrit près la cour d’appel du ressort du siège social de BLUE WHALE. 
BLUE WHALE doit être mise en mesure d’assister aux éventuels prélèvements et opérations d’expertise. 

Les frais d’expertise seront provisoirement avancés par l’Acheteur. Leur répartition définitive sera déterminée en 
fonction des conclusions de l’expertise et de l’issue de l’éventuel litige : si l’expertise conclut à l’absence de 
responsabilité de BLUE WHALE ou si la procédure engagée par l’Acheteur s’avère injustifiée, l’ensemble des frais 
restera à la charge de l’Acheteur ; dans le cas contraire, les frais seront supportés par BLUE WHALE. 

En cas de saisie ou de toute autre intervention d’un tiers, l’Acheteur est tenu de mettre en mesure le vendeur d’être 
présent ou représenté. 

Eu égard à la nature des produits vendus, le préjudice de l’Acheteur en cas de responsabilité de BLUE WHALE, en 
cas de défaut ou de vice reconnu ou établi, ne pourra en aucun cas dépasser le montant total du prix de la livraison 
concernée, y compris les frais justifiés ressortant du retour des marchandises. Cette limitation de responsabilité ne 
s’appliquera pas en cas de faute lourde ou dolosive de BLUE WHALE. 

 

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ 

Conformément aux articles 2367 et suivants du Code civil et à l’article L.624-16 du Code de commerce, BLUE 
WHALE se réserve la propriété de la marchandise vendue jusqu’au paiement intégral du prix, en principal et 
accessoires, étant précisé que les risques inhérents à la marchandise sont transférés à l’Acheteur dès la livraison. 

En cas de dépôt de bilan, de redressement judiciaire, de plan de cession ou de continuation, de liquidation de biens de 
l’Acheteur, BLUE WHALE est à tout moment en droit d’exiger le retour ou de procéder elle-même à l’enlèvement des 
Produits qui lui appartiennent dans les locaux de l’Acheteur, ainsi que ce dernier le lui autorise expressément par 
avance en cas de non-paiement à l’échéance. 

L’Acheteur devra alors émettre l’avoir correspondant. Dans le cas où les Produits auraient été revendus, BLUE 
WHALE se réserve le droit d’en revendiquer le prix. Dans tous les cas, les règlements reçus s’imputeront par priorité 
sur les Produits qui ne seraient pas retrouvés en nature. L’Acheteur reconnaît avoir pris connaissance de la clause de 
réserve de propriété et s’engage à y souscrire sans restriction ni réserve. 

Toute somme versée en acompte resterait acquise par BLUE WHALE à titre d’indemnité. L’Acheteur s’engage à 
prendre toutes dispositions pour que les marchandises soient individualisées comme étant propriété de BLUE WHALE. 



 

RÉÉVALUATION DES PRIX 

Pour répondre aux dispositions de l’article L.441-8 du Code de commerce et dans l’hypothèse d’un contrat d’une durée 
d’exécution supérieure à trois mois, les prix de vente doivent faire l’objet d’une réévaluation en cas de fluctuation des 
prix des matières premières agricoles et alimentaires et des produits agricoles et alimentaires et, le cas échéant, du coût 
de l’énergie affectant de façon significative le prix de production des fruits et légumes, permettant de prendre en compte 
ces fluctuations, à la hausse comme à la baisse. 

La renégociation aura lieu à l’initiative de l’Acheteur ou du Vendeur si sont constatées les variations de plus ou moins 
de 15 % des indices IPAMPA GENERAL, IPPAP FRUITS ET LÉGUMES FRAIS, IPPAP FRUITS FRAIS, IPPAP 
POMME. La renégociation du prix durera au maximum un mois ; elle est conduite de bonne foi, dans le respect du 
secret des affaires et donnera lieu à l’établissement d’un compte-rendu. 

 

DROIT APPLICABLE 

Les ventes BLUE WHALE sont soumises au droit français pour sa partie d’ordre public ; elles sont soumises aux 
présentes conditions générales pour les autres dispositions et pour les ventes d’export. 

 

JURIDICTION COMPÉTENTE – ARBITRAGE 

En cas de litige, que les parties ne pourraient préalablement résoudre à l’amiable dans un délai de 10 jours calendaires 
à compter de la saisine notifiée en LRAR de la partie la plus diligente, qu’il soit relatif à l’interprétation ou l’exécution 
des présentes, et, plus généralement, à la relation commerciale entre les parties, et même en cas d’urgence, compétence 
exclusive est attribuée au tribunal de commerce dont dépend le siège social de BLUE WHALE, qu’il y ait ou non 
pluralité de défenseurs ou appel en garantie. Cette compétence s’applique également en matière de référé. Nonobstant 
ce qui précède, dans l’hypothèse où le vendeur serait attrait devant une autre juridiction, il se réserve le droit d’appeler 
l’acheteur devant cette juridiction. 

Dans l’hypothèse où les deux parties préféreraient éviter un règlement judiciaire, elles peuvent décider ensemble, d’un 
commun accord exprès et écrit, de recourir à un arbitrage sous l’égide de la Chambre Arbitrale Internationale fruits et 
légumes (6 avenue Pierre 1er de Serbie – 75116 PARIS) conformément à son Règlement que les parties déclarent par 
anticipation connaître et accepter. Cette faculté d’arbitrage n’exclut pas, tant qu’elle n’a pas été mise en œuvre 
conjointement, la compétence du tribunal de commerce désigné ci-dessus. 

 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Dans le cadre de l’exécution des présentes et de la gestion de la relation commerciale, BLUE WHALE est amenée à 
collecter et traiter des données à caractère personnel concernant les représentants, mandataires et/ou salariés de 
l’Acheteur (notamment : nom, prénom, fonction, coordonnées professionnelles, données de connexion le cas échéant). 

Ces données sont traitées par BLUE WHALE en sa qualité de responsable de traitement, sur la base de l’exécution du 
contrat de vente et de son intérêt légitime à assurer le suivi de la relation commerciale, la gestion de la facturation, du 
recouvrement et de la prospection professionnelle en lien avec l’activité de l’Acheteur. 

Les données sont conservées pendant la durée de la relation contractuelle augmentée des délais de prescription légale 
applicables. Elles peuvent être communiquées aux prestataires et sous-traitants intervenant pour le compte de BLUE 
WHALE (notamment : prestataires informatiques, comptables, logistiques), situés au sein de l’Union européenne. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi Informatique et Libertés modifiée, les personnes 
concernées disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement, d’opposition, ainsi 



que d’un droit à la portabilité de leurs données personnelles. Elles peuvent exercer ces droits en adressant une demande 
à l’adresse suivante : [adresse email/contact DPO ou service dédié]. 

Les personnes concernées disposent également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

 

Dernière mise à jour : janvier 2026 


